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Né le ler février 1882, Louis S. Saint-Laurent
fut premier ministre duCanada de 1948 à 1957.
Sous son leadership, le Canada prit une part de
plus en plus importante dans les affaires mon-
diales et M. Saint-Laurent fut notamment l'un
des principaux architectes de l'OTAN. Il est
mort en 1973.

Politique fédérale d'aide aux minorités

Le secrétaire d'État, M. John Roberts, a fait connaitre récemment la seconde phase de la
politique fédérale d'aide aux minorités francophones et anglophones. Cette seconde
phase donnera une plus grande réalité aux principes de l'égalité linguistique énoncés par
le gouvernement fédéral en 1969,

Dans l'affermissement de sa politique d'aide aux minorités, le gouvernement établira
incessamment un mécanisme permanent d'accueil, accentuera la concertation avec les
organismes concernés par le bien-être des minorités et accordera des sommes accrues
pour le développement socioculturel de ces minorités.

M. Roberts a souligné que le gouvernement insistait de plus en plus pour que les
citoyens se sentent libres de vivre et de s'épanouir dans la langue officielle de leur choix.

il a indiqué que les gouvernements et les citoyens devraient s'efforcer d'assurer l'éga-
lté du français et de l'angkis devant les parlements et les tribunaux, ainsi que dans les
systèmes d'éducation, les services publics, les services de radio et de télévision d'État.

Nos lecteurs trouveront ci-après des passages de la déclaration de M. Roberts:

...L'an dernier, tel que je l'ai rappelé dans
le document intitulé Un choix national, le
gouvernement a insisté pour que les prin-
cipes qu'il fait respecter à l'intérieur
même de ses cadres soient graduellement
acceptés par tous les Canadiens et par
leurs gouvernements provinciaux.

Ces principes fondamentaux incitent,
directement ou indirectement, les gouver-
nements fédéral et provinciaux à prendre
les moyens nécessaires en vue de garantir
le maintien et l'épanouissement du patri-
moine linguistique et culturel des deux
communautés, enrichi par la diversité cul-
turelle des autres communautés de sou-
ches différentes.

L'action du gouvernement fédéral, en-
treprise depuis 1969 dans le but de veiller
à l'épanouissement des groupes minoritai-
res de langue officielle, dans le domaine
de l'éducation et de l'action sociocultu-

relle plus particulièrement, traduit claire-
ment l'esprit de ces principes, le double
objectif étant de les aider à s'identifier
davantage en conservant leur langue et
leur culture et d'encourager les majorités
à comprendre les aspirations des minori-
tés.

Mesures prises
...Au cours de la dernière année, j'ai dou-
blé le budget accordé aux minorités de
langue officielle et j'ai entamé de nou-
velles négociations avec les gouverne-
ments provinciaux pour permettre une
meilleure utilisation des fonds transféréÎ
aux provinces pour l'enseignement de la
langue seconde officielle et de la langue
de la minorité. Enfin, malgré les restric-
tions budgétaires, nous avons porté de
$30 à $75 millions le budget du pro-
gramme des groupes minoritaires de lan-
gue officielle pour les cinq prochaines
années.

Depuis lors, les efforts du gouverne-
ment fédéral se sont accrus et ont permis
notamment aux minorités d'affirmer leur
identité avec plus de fermeté. La preuve
en est que les députés, tout comme les
associations provinciales, les associations
nationales et la Fédération des franco-
phones hors Ouébec ont soulevé à main-

A la suite d'un vote récent, le Conseil
provincial de la Fédération des pro-
fesseurs d'écoles secondaires de l'On-
tario appuie le droit de tous les élèves
de l'Ontario à recevoir leur enseigne-
ment en français ou en anglais.

La Fédération représente environ
37 000 professeurs d'écoles secondai-
res de l'Ontario.


